
  

GESTION DES DECHETS 
 

Vos poubelles sont à évacuer directement DANS les containers prévus à cet effet. 

 

Soyez responsables et ne déposez pas de sac à côté des containers. 

 

Il suffit parfois de simplement faire le tour du container pour constater que celui-ci 

n’est pas plein (le container possède une ouverture de chaque côté). 

Pensez au tri sélectif. Vous trouverez un sac pour le tri sélectif dans votre chambre 

afin de pouvoir le remplir de vos déchets recyclables et le vider dans les containers 

prévus à cet effet. 

Des containers à verre sont également installés au sein de votre résidence. 

Des composteurs sont à votre disposition sur les extérieurs de la Cité 1. Un petit 

seau peut vous être remis sur simple demande à l’administration de la Cité 1. 

Consignes de tri : 

 


